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Mme Huillier, Mme Hurel, M. Hutin, Mme Iborra, M. Issindou, Mme Khirouni, Mme Laclais, 
Mme Lacuey, Mme Le Houerou, Mme Lemorton, Mme Louis-Carabin, Mme Lousteau, 

Mme Orphé, Mme Pane, Mme Pinville, M. Robiliard, M. Sebaoun, M. Sirugue, rapporteur 
M. Touraine, M. Vlody, Mme Carrey-Conte et les membres du groupe socialiste, républicain et 

citoyen 
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ARTICLE 14

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :

« Cette négociation assure le suivi de la mise en œuvre des mesures visant à supprimer les écarts de 
rémunération et les différences de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir explicitement le suivi de la mise en œuvre des mesures visant à 
supprimer les écarts de rémunération et les différences de déroulement de carrière entre les hommes 
et les femmes dans la négociation annuelle sur la rémunération, le temps du travail et le partage de 
la valeur ajoutée dans l’entreprise. 

En effet, de nombreux facteurs conditionnent les écarts de rémunération et les différences de 
déroulement de carrière entre les hommes et les femmes


